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(1) : Cumul des cheptels infectés le 1er janvier et de ceux infectés au cours de l’année.
(2) : Nombre de nouveaux foyers (foyers résurgents compris).
(3) : Nombre d’arrêtés préfectoraux de déclaration d’infection, hors Corse où la
maladie est présente.
(4) :  Nombre de cas cliniques.

(5) : Cas sur chauves souris autochtones.
(6) : Cas sur chien importé.
(7) : Cas sur chien en Guyane (rage desmodine).
(8) : Dernier cas de rage vulpine.
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RAGE
PRÉCAUTIONS À PRENDRE LORS DE VOYAGES À L 'ÉTRANGER

Maladies

Fièvre aphteuse

Fièvre catarrhale

Encéphalopathie spongiforme bovine

Tremblante

Fièvre charbonneuse

Tuberculose bovine

Brucellose bovine

Brucellose ovine

Brucellose caprine

Brucellose porcine

Maladie d’Aujeszky

Peste porcine classique

Anémie infectieuse des équidés

Méningoencéphalomyélites virales

Métrite contagieuse des équidés

Maladie de Newcastle

Rage

Septicémie hémorragique virale

Nécrose hématopoïétique infectieuse

Nombre de foyers(1)

2001 2002 Nombre Départements touchés

-

-

10, 12, 23, 32, 33, 46, 48, 55, 63, 64, 79, 81, 82, 86

01, 03, 12, 15, 22, 23, 25, 29, 37,  43, 44, 46, 49, 53, 56, 61,
62, 64, 66, 72, 85,  87, 88

23/03/01

25/11/03

Présent

Présent

07/2003

Présent

Présent

Présent

Présent

03/2004

06/2004

29/04/02

07/2001

09/2003

19/05/04

17/11/99

12/1998(8)

19/12/03

14/06/04

-

-

-

1

119

53

50

8

3

548(3)

0

2

0

17

0

4(5)(6)

8

0

15

2

0

0

0

7

0

2(6)

0

5

2(3)

23

6

5

288(3)

1

0

0

12

0

3(5)(6)

9

6

-

25, 21, 24, 40, 34, 65, 80

21, 86

01, 41

-

-

-

17, 41, 50, 61, 79 

-

39, 70, 83, 25

-

56, 33

77

0

17 0

0 0

124(2) 27(2)

239 31

0 0

00

Foyers déclarés en 2004 Date du

dernier foyer

S I T U A T I O N  D E S  P R I N C I P A L E S  M A L A D I E S  A N I M A L E S  R É G L E M E N T É E S
1 5  j u i n  2 0 0 4

2003

17

2

5

1(3)

0

0

4(4)

3

0

3(5)(7)

Influenza aviaire hautement pathogène 194800 -

4

73

3

8

274 137

34 96(2)

335 17

2 0

0 0

5 3

CONCLUSION ET PERSPECTIVES
La vague épidémique de salmonelloses cliniques bovines observée en 1996, à l’ori-

gine de la création du réseau, semble être passée, ce qui confirme les constata-

tions d’un grand nombre de vétérinaires sur le terrain ; le niveau d’incidence

actuellement observé correspond vraisemblablement au niveau « de base » de l’ex-

pression de cette affection. 

Salmonella reste encore aujourd’hui le plus grand pourvoyeur de TIAC (64% des

TIAC déclarées en France en 1999-2000) même si la proportion de TIAC attri-

buables à Salmonella a fortement diminué depuis 1998 en France comme en

Europe (Source : Institut de veille sanitaire, MDO infos de décembre 2003).  

Aussi, le RESSAB participe à la surveillance intégrée de cette affection zoonotique

permettant éventuellement de détecter l’émergence d’un autre sérovar pathogène

ou l’évolution des résistances aux antimicrobiens, en complément des réseaux sur-

veillant les salmonelles chez les animaux et dans l’environnement (réseau

Salmonella de l’Afssa Maisons-Alfort) et ceux surveillant les infections à Salmonella

chez l’homme.

La France est indemne de rage vulpine depuis 2001, et la situation de l’Union 

européenne s’est très nettement améliorée en regard de cette zoonose majeure

ces 10 dernières années. La rage reste cependant très présente aux frontières du

territoire communautaire, notamment en Europe centrale et orientale, en Afrique,

et au Maghreb.

De très nombreux voyageurs se rendent dans ces régions touristiques et non

indemnes de rage, en particulier de rage citadine, dont le vecteur est le chien, voire

le chat. Depuis 2001, 5 cas de rage (non autochtones) ont été déclarés en France

sur des chiens non vaccinés contre la rage et importés frauduleusement.

Dans ce contexte, vétérinaires et médecins doivent sensibiliser ces voyageurs sur

la nécessité de respecter un certain nombre de précautions pour préserver leur

santé mais aussi la santé des animaux :

● ne pas entrer en contact dans ces régions avec des carnivores, même appa-

remment sains. Un animal enragé en phase d’incubation peut être excréteur de

la rage et paraître en bonne santé ;

● en cas de morsure, griffure ou léchage, contacter dans les meilleurs délais les

services médicaux et les autorités vétérinaires du pays pour signaler l’incident

et être informé de la conduite à tenir ;

● ne jamais ramener avec soi un animal qui ne satisfait pas aux exigences sani-

taires pour entrer légalement en France et sur le territoire communautaire. 

Toutes les informations peuvent être obtenues auprès des vétérinaires sanitaires 

et des Directions départementales des services vétérinaires (DDSV).

Ces informations sont de plus disponibles sur le site officiel du ministère de

l’agriculture : www.agriculture.gouv.fr

Rubrique : Ressources / santé animale et végétale / santé et protection animale

Sous-rubrique : Animaux de compagnie et autres / animaux de compagnie / 

fondamentaux.

LA RAGE EST SYSTÉMATIQUEMENT MORTELLE, TOUTE FAILLE DANS 

LE DISPOSITIF DE PRÉVENTION OU DE SURVEILLANCE PEUT ÊTRE 

DRAMATIQUE.

CONDITIONS SANITAIRES POUR L’ADMISSION D’UN 
CARNIVORE DOMESTIQUE SUR LE TERRITOIRE DE L’UNION

EUROPÉENNE

● l’animal doit être identifié (tatouage ou identification électronique) ;

● l’animal doit être vacciné contre la rage (vaccin en cours de validité) ;

● l’animal doit avoir subi un titrage d’anticorps antirabiques dans un 

laboratoire agréé.


